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Contexte 
 
Conformément aux articles R.104-33, deuxième alinéa, à R.104-35 du Code de l’urbanisme, la 
commune de Mauges-sur-Loire a saisi la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) le 
12 août 2025 afin d’obtenir un avis conforme au titre de l’examen au cas par cas sur le projet de 
modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
 
La MRAe a rendu son avis n° PDL 004910 / KK AC PLU le 13 octobre 2025. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.153-54 du Code de l'urbanisme, les Personnes 
Publiques Associées (PPA) listées ci-dessous ont été notifiées du dossier de modification simplifiée 
n°1 du PLU de Mauges-sur-Loire : 
 

- Préfecture de Maine-et-Loire 
- Direction Départementale des Territoires de Maine-et-Loire 
- Région Pays de la Loire 
- Département de Maine-et-Loire 
- Chambre de Commerce et d’Industrie de Maine-et-Loire 
- Chambre des Métiers de Maine-et-Loire 
- Chambre d’Agriculture de Maine-et-Loire 
- Mauges Communauté 
- Agence Technique Départementale de Beaupréau 
- Direction Départementale de la Protection des Populations de Maine-et-Loire 
- Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire 
- Centre Permanent d’Initiative pour l’Environnement Loire-Anjou 
- Centre National de la Propriété Forestière 
- Syndicat Mixte des Bassins Evre Thau Saint-Denis 
- Institut national de l'origine et de la qualité 
- Unité départementale d’architecture et du patrimoine de Maine-et-Loire 
- Communes limitrophes 

 
7 PPA ont émis un avis sur la modification simplifiée n°1 du PLU de Mauges-sur-Loire : 
 

- Commune de Montrevault-sur-Evre : avis en date du 14/10/2025 
- Commune de Chemillé-en-Anjou : avis en date du 15/10/2025 
- Département de Maine-et-Loire : avis en date du 16/10/2025 
- Chambre d’Agriculture de Maine-et-Loire : avis en date du 21/10/2025 
- Commune de Chalonnes-sur-Loire : avis en date du 24/10/2025 
- Commune de Vair-sur-Loire : avis en date du 27/10/2025 
- Mauges Communauté : avis en date du 04/11/2025 
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Contenu des avis 
 

1. Avis de la MRAe en date du 13/10/2025 
 
La MRAe a décidé qu’il n’était pas nécessaire de soumettre la procédure à évaluation 
environnementale. Elle émet trois recommandations. 
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2. Avis de la commune de Montrevault-sur-Evre en date du 14/10/2025 
 
La commune de Montrevault-sur-Evre a émis un avis favorable. 
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3. Avis de la commune de Chemillé-en-Anjou en date du 15/10/2025 
 
La commune de Chemillé-en-Anjou a émis un avis favorable. 
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4. Avis du Département de Maine-et-Loire en date du 16/10/2025 
 
Le Département de Maine-et-Loire a émis un avis favorable. 
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5. Avis de la Chambre d’Agriculture de Maine-et-Loire en date du 21/10/2025 
 
La Chambre d’Agriculture de Maine-et-Loire a émis un avis favorable. 
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6. Avis de la commune de Chalonnes-sur-Loire en date du 24/10/2025 
 
La commune de Chalonnes-sur-Loire n’a pas de remarque particulière à formuler. 
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7. Avis de la commune de Vair-sur-Loire en date du 27/10/2025 
 
La commune de Chemillé-en-Anjou n’a pas d’observations particulières à formuler. 
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8. Avis de Mauges Communauté en date du 04/11/2025 
 
Mauges Communauté émet un avis favorable avec remarques. 
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Réponse aux avis 
 

1. Réponse à l’avis de la MRAe 
 

 
 
L’OAP Chemin de l’Orchère nouvellement créée est à proximité de la vallée de la Loire de Nantes aux 
Ponts-de-Cé et ses annexes (ZSC, ZPS), des Pelouses calcaires du Tertre (ZNIEFF de type II) et de la 
Vallée de la Loire de Nantes au Bec de Vendée (ZNIEFF de type II). Cependant, l’OAP est située dans 
l’enveloppe urbaine et n’augmente pas le risque de nuisance sur ces zones (cf. carte de localisation 
des modifications par rapport aux Zones Naturelles d’Intérêt Reconnues (ZNIR), p.55 de la notice de 
présentation de la procédure). De plus, l’OAP nouvellement créée prévoit de conserver les haies 
existantes et de conforter la frange urbaine et la continuité végétale arbustive et arborée du site, ce 
qui évite de créer des incidences. 
 
Ce constat est confirmé par la carte de Trame Verte et Bleue (TVB) du PLU en vigueur (cf. p. 260 du 
rapport de présentation). L’OAP Chemin de l’Orchère est située en dehors des éléments constitutifs 
de la TVB. 
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Le projet consiste en l’extension du garage existant, sans création de nouvelles activités ni nuisances 
supplémentaires. Le terrain situé au nord étant un parking communal, aucun impact particulier n’est 
à prévoir de ce côté. 
 

 
 
La maison projetée au fond de la parcelle AD20 sera construite par l’exploitante agricole de la grande 
parcelle située juste au nord. A ce titre, la possibilité d’y permettre une construction est de nature à 
conserver cette parcelle agricole. L’accès existant, suffisant pour une seule habitation, n’a pas besoin 
d’être élargi. La haie, protégée au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme, sera conservée. 
À noter que sa localisation réelle diffère légèrement du plan de zonage : elle se situe en bordure 
ouest du chemin, et non sur celui-ci. Enfin, la création d’un accès commun avec l’exploitation 
apparaît plus pertinente que d’attendre le développement du quartier des Claveries (2ᵉ tranche), 
inadapté aux besoins immédiats de l’exploitante. 
 

2. Réponse aux avis des PPA 
 
Avis de Mauges Communauté en date du 04/11/2025 
 

 
 
Oui, la dérogation vaut aussi pour les annexes en premier rideau. La formulation sera revue après 
l’enquête publique pour être plus claire sur ce point. 
 

 
 

 
 
Comme expliqué dans la notice de présentation de la procédure (p.25) et comme précisé ci-dessus 
par le service SCoT de Mauges Communauté, la densité de 15 logements par hectare appliquée sur 
l’OAP Chemin de l’Orchère s’explique par le contexte du secteur qui est celui de la densification d’un 
hameau existant non desservi par l’assainissement collectif et situé au sein d’un périmètre de 
protection de Monument Historique. Cette densité moindre est compensée par une densité de 25 
logements par hectare au sein de l’OAP rue Nationale. 
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Cette erreur de frappe (il manque le « d » de « de ») sera corrigée après l’enquête publique. 
 

 
 

 
 

 
 
Cette remarque sera analysée par la commune après l’enquête publique. 
 

 
 

 
 
La commune prend note de cette remarque et reviendra vers le service ADS de Mauges 
Communauté après l’enquête publique afin de convenir ensemble d’une meilleure rédaction. 
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La commune prend note de cette remarque et, en concertation avec le service ADS de Mauges 
Communauté, elle réinterrogera la formulation de ce point de règlement après l’enquête publique. 
 

 
 
Le maintien du mur de l’ancienne usine sera matérialisé au plan graphique de l’OAP après l’enquête 
publique. 
 

 
 

 
 
Il faut peut-être préciser qu'il n'y a pas d'évolutions du potentiel de constructions donc pas d'impact 
supplémentaire par rapport au PLU en vigueur. 
 
La création de l’OAP Chemin de l’Orchère et la modification des autres OAP n’entrainent pas 
d'évolutions du potentiel de constructions donc elles n’ont pas d'impact supplémentaire par rapport 
au PLU en vigueur. En outre, les projets devront se conformer aux dispositions du règlement écrit en 
la matière, lesquelles ne sont pas modifiées. Ils seront élaborés conformément à la capacité des 
réseaux existants. 
 
Les avis des autres Personnes Publiques Associées, tous favorables sans remarque, n’amènent pas de 
réponse de la commune. 
 


